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En prélude aux activités du Forum CIME 2009, le Centre International d’Ethique pour les 
Medias organise un concours à l’intention des professionnels des médias de la République du 
Bénin. Le gagnant de ce concours recevra le 

CIME EUNOMIA PRIZE
pour l'éthique dans le journalisme au Bénin.

La récompense comprendra: 

 les frais d'inscription au Forum CIME 2009 à Cotonou au Bénin, 
 un ordinateur portable,
 le statut de Membre auprès de CIME.



Conditions de participation

Le prix est ouvert à tout professionnel des médias au Bénin. Le candidat doit être présent au 
Benin au moment de sa candidature et disponible pour participer Forum CIME 2009 s'il 
s'avère gagnant du prix. En cas d’absence, le prix sera décerné au candidat qui le suit 
immédiatement. 

Le dossier de candidature doit être saisi à l'ordinateur (interligne 2) et comporter le nom et les
coordonnées complètes du candidat sur chaque feuillet numéroté. Il doit être accompagné 
d'un CV et d'une lettre de recommandation sous enveloppe scellée de la part de votre 
employeur. 

Merci de déposer le dossier sous plis ferme à la Maison des Médias au plus tard le 15 février 
2008 à 15 heures précises ou bien l'envoyer par voie postale à :

M. JOS-PERZO ANAGO, Directeur
MAISON DES MEDIAS

Carré/1248, parcelle "H" Gbèdjromédé 2
02 BP 969 COTONOU-BENIN

Tél: 00 (229) 21.32.68.44 
21.32.34.45 / 90.91.08.09 / 97.44.04.03



Questions de candidature

A) Merci de fournir:

 Nom et prénom du candidat
 Date et lieu de naissance
 Lieu de résidence
 Nom et adresse et téléphone de l’Organe de presse du candidat
 Numéro de téléphone ou le candidat peut être aisément joignable

B) Quelle est selon vous la différence entre éthique et déontologie dans le milieu médiatique ? 
(max. 200 mots)

C) Le rédacteur en chef de votre agence de presse vous demande un lundi matin de faire un 
commentaire sur l’éthique dans la presse pour l’émission la plus écoutée du Benin. Rédigez le 
commentaire que vous lui proposerez. (max. 500 mots) 

D) Le journaliste n’a pas le droit d’utiliser le conditionnel dans un reportage parce que sa finalité 
est de narrer et non de commenter les faits. Que pensez-vous de cette affirmation ? (max. 200 
mots)

E) Commenter les propos ci-après : (max. 200 mots par réponse)
1. Un bon journaliste doit garder une distance à l'égard de ses sources d’information. 
2. Le journaliste doit surveiller le pouvoir politique en place.
3. Le journaliste doit pouvoir émettre un jugement personnel dans le reportage.
4. La première obligation du reporter est de maintenir le lectorat et le revenu.  

F) Des rumeurs laissent entendre que le chef d’état va annoncer sa démission ce soir a 20 heures 
devant l’assemblée et dans un message a la nation. Vous êtes journaliste au Journal du Soir qui 
parait à 18 heures. Votre rédacteur en chef vous met sur le dossier. Expliquez point par point 
comment vous aller procéder.

CIME vous remercie de votre candidature!


